
BILAN DES ACTIONS 2019 – RAPPORT MORAL 

AG du 10 Septembre 2020 

 

Franck expose les actions menées en France et en Guinée au cours de l’année 2019.  

Ce qu’il faut retenir en substance des actions engagées ou poursuivies en Guinée, et de l’activité de 

l’association en France : 

• REUNIONS DE TRAVAIL : Tenue de 9 réunions mensuelles du CA et 1 Assemblée 

Générale, et d’une dizaine de réunions en comité ad hoc. 

 

• L’AKGN c’est : 

- 52 membres actifs 

- L’aide au développement d’une sous-préfecture de Guinée Conakry  – Kankalabé – 

comptant plus de 16.000 habitants dans les domaines essentiels tels la santé, 

l’environnement, l’éduction, l’accès à l’eau potable, le soutien de l’activité économique ; 

- 32 enfants guinéens dont les familles sont en difficultés parrainés pour leur permettre de 

suivre une scolarité normale à l’Ecole primaire puis au collège St Michel de DALABA.  

Parrains : l’Ecole St Pierre par l’opération « Bol de Riz » annuelle, 14 parrains individuels 

et l'association partenaire Souches. Un grand merci à eux ! 

 

• Les actions en France et en Guinée de l’AKGN  en 2019 sont reprises dans les 

développements qui suivent : 

 

1) L’action Bol de Riz le 5 avril 2019 avec les élèves de l’école primaire Saint-Pierre de Nancy. 

Thème : le traitement des déchets en Afrique. L’action a permis de récolter 650 € dédiés aux 

parrainages d’enfants du primaire et du collège.  

L’opération « Bol de riz » a été présentée à un complexe scolaire de Bruyères dans les Vosges 

qui souhaite y  participer en 2020. 

 

2) Le marché du monde solidaire le 17 novembre 2019 

Rendez-vous incontournable pour l’AKGN. 80 associations de toute la région Grand-Est 

participent à ce marché organisé par le Conseil Départemental de Meurthe et Moselle, dans le 

cadre de la semaine de la solidarité internationale. Cette manifestation publique a permis, cette 

année encore, d’échanger avec le public, les élus locaux, sans oublier les produits non 

négligeables de la vente d’artisanat guinéen pour un montant de 1 320 € auquel il faut ajouter 

un don de 100 € et une recette complémentaire de 100€ provenant de la vente de confiture et 

de miel mis en pot et élaboré, pour la confiture, par notre vice-président Bruno avec des citrons 

locaux.  

Nous avons aidé au cours de ce marché, à la vente de calendriers 2020 sur le thème « sourires 

d’enfants à Kankalabé », au profit d’étudiants nancéens préparant une  mission de soutien 

pédagogique de élèves du lycée de Kankalabé. Recette pour la vente de ces calendriers : 390€. 



 

3) La collaboration avec l’Association Souches se renforce, des membres de Souches étant 

membres et actifs au sein de l'association. Nos deux associations ont soutenu pour la 2ème fois 

en 2 ans une mission pédagogique en Guinée de 7 étudiants de l’IUP Finance en juin 2019. 

Une troisième mission est en préparation. Elle est prévue en juin 2020.  

Les membres des deux associations s'impliquent, au-delà de la préparation matérielle e 

opérationnelle, à la collecte des fonds nécessaires au financement de la mission des étudiants. 

Plus spécifiquement en Guinée : 

4) Les reboisements 

 

Cette action initiée en 2012 se poursuit et s’amplifie depuis. Elle comporte deux 

branches : 

• Des reboisements avec des arbres à croissance rapide.  

 

Objet de ces reboisements qui ont été réalisés en cumul à ce jour sur 80 hectares :  

. L’exploitation forestière raisonnée permettant par des coupes réalisées de manière étalée sur 

les parcelles reboisées, de procurer des sources de revenus aux groupements de planteurs qui 

rassemblent plusieurs centaines de personnes.  

. Le but écologique de ces plantations est bien sûr très important puisque le solde des 

reboisements par rapport aux coupes est toujours nettement positif et il s’accroit au fil des 

années. En outre, l’exploitation de ces parcelles permet de préserver les boisements d’essence 

locale situés dans les forêts communautaires. 

. La compétence technique des planteurs enfin qui ont été formés par des agents forestiers et 

par les membres de l’école des eaux et forêts de Mamou aux techniques de semis, de protection 

des plantations, d’élagage et d’entretien courant ; 

 

• Des reboisements d’arbres d’essences locales dans le but de compenser les émissions de 

gaz à effet de serre  

 

La réflexion sur cette action est née il y a 3 ans mais elle a été lancée effectivement en 2019.  

L’AKGN a fait travailler un jeune stagiaire de l’ICN sur cette problématique durant une 

période qui s’est étendue du 17 avril au 17 août 2019. Nous avons pu nous appuyer sur les 

compétences du bureau d’étude français ECOTA situé à Florange et de son directeur M 

Philippe LEROUVILLOIS, qui a accueilli et supervisé l’étudiant pour la partie analyse en 

France. Le travail s’est poursuivi en Guinée, le stagiaire Georges-Dominique BONI  s’est 

rendu à Mamou et à Kankalabé de la fin juin à la fin juillet 2019 et il a contribué à poser les 

bases de notre travail dans ce domaine d’action. 

 

Pour travailler sur du concret, nous avons financé le reboisement d’une parcelle d’un hectare 

de ces arbres d’essence locale : KAHI, BOTO BOUROU notamment.  

Il s’agit d’un premier test de reboisement dans le cadre de la certification compensation 

carbone qui va nous aider à bâtir notre charte de compensation volontaire.  

 

 



5) L’Education - aide et le soutien apporté dans le primaire et dans le secondaire ; 

 

• Le partenariat, pour le primaire, avec le GREF (Groupement des Educateurs sans 

Frontières) 

Ce partenariat s’est noué durant l’année 2019 autour du projet « maitriser le français pour 

réussir sa scolarité ». 

Il part du constat que les enfants de Kankalabé (comme partout en milieu rural en Guinée) 

arrive à l’école à 6 ans au mieux sans parler un mot de français (langue de 

l’enseignement). Leurs parents n’étant pour la plupart pas allés à l’école ils parlent le 

Poular à la maison et pour compliquer encore les premiers apprentissages ils vont à l’école 

coranique où on leur apprend des prières en langue arabe. Résultat : la plupart des enfants 

font toute une scolarité dans le primaire et au collège sans comprendre les professeurs et 

sans pratiquer le français ou très peu. Il a donc paru essentiel, pour améliorer le niveau 

des élèves dans les écoles et dans toutes les matières, de trouver des solutions pour qu’ils 

apprennent le plus tôt possible la langue française. 

  

Le projet de partenariat s’est concrétisé le 6 décembre 2019 par la signature d’une 

convention entre l’AKGN et le GREF. 

  

La mission du GREF en partenariat avec l’AKGN, se déroulera sur une période de 3 ans. 

Elle  consistera en une phase préalable d’évaluation des pratiques professionnelles et de 

compréhension de l’environnement. S’ensuivra une phase de proposition d’outils 

pédagogiques et de méthodes d’enseignement, fruits du travail de nos amis du GREF, et 

mis au point sur place en collaboration avec l’équipe de formateurs guinéens constitué de 

directeurs d’écoles et de professeurs aptes. Ces outils et méthodes seront ensuite testés 

par les formateurs en situation de classes.  Enfin dans la phase d’application, les 

professeurs de toutes les écoles de la sous-préfecture devront être formés par l’équipe des 

formateurs guinéens ayant participé à l’action. 

 

Sur le plan financier, l’AKGN supportera durant les trois années de partenariat, les frais 

de déplacement et de séjour sur place de l’équipe du GREF. Une enveloppe annuelle entre 

3.000 et 4.000 € a été budgétée pour cette action. Pour la mise en place le GREF nous a 

assuré de sa participation financière à hauteur de 500 €, au-delà de leur apport en 

compétence. 

Deux membres du GREF, Guy BERTHOU conseiller pédagogique et Isabelle HAMEAU 

directrice d’école constituent le binôme pour cette mission dont le premier volet s’est 

déroulé à Kankalabé du 14/02 au 04/03 2020. 

 

 

• Les actions d’aide à l’enseignement dans le secondaire 

 

Ce partenariat est plus ancien puisqu’il a été lancé en 2014 par le financement de la 

rénovation et de l’agrandissement du collège-lycée de Kankalabé. 

Après les gros travaux réalisés et achevés avec le terrain multisport en 2018, nous suivons 

et appuyons l’évolution de l’enseignement dans l’établissement. 



Suite à la réouverture du Lycée en 2015, nous avons vu les premiers bacheliers diplômés à 

Kankalabé en 2017, d’autres ont suivi en 2018 et en 2019. Certains élèves ont également 

suivi toute leur scolarité à Kankalabé mais ils ont réussi le bac après avoir été transférés 

dans d’autres lycées. Tous sont cependant restés attachés à leur Lycée. 

 

En 2019 nous avons eu la grande joie d’apprendre la naissance d’une association composée 

de ces « anciens » jeunes élèves de Kankalabé, dont l’objet et clairement l’aide entre les 

générations d’anciens et des nouveaux élèves du Lycée. Cette association dénommée 

l’AJESALK a été créée officiellement en décembre 2019. Elle apportera son soutien 

opérationnel aux élèves poursuivant leurs études à Kankalabé tout au long de l’année 

scolaire en leur faisant bénéficier de l’expérience de ceux qui sont passé par là. 

En 2020 ces actuels étudiants en université, ou parfois jeunes instituteurs contractuels en 

poste à Kankalabé, aideront également à la préparation et à la réalisation de la mission des 

étudiants nancéens de Cap Guinée en 2020. Soutien en amont de la mission et soutien sur 

place dans les domaines non maitrisés par les étudiants français : philo, histoire, auteurs 

africains. 

L’AKGN juge essentiel le fonctionnement et le dynamisme d’associations locales. A 

l’échelle du Lycée, l’AJESALK concrétise une solidarité au plan local qui sera une aide 

efficace parce qu’apportée par des jeunes motivés qui connaissent les difficultés 

rencontrées dans un lycée rural qu’ils ont fréquenté. Il a été décidé de soutenir 

financièrement le lancement de cette association pour une subvention qui sera octroyée en 

2020. 

 

6) La santé 

 

L’AKGN a poursuivi son soutien dans le domaine de la santé. 

 

• Le co-financement d’agents de santé contractuels 

 

Depuis plusieurs années maintenant nous contribuons à la rémunération d’un personnel de 

santé contractuels car le personnel d’Etat est en nombre insuffisant dans le Centre de Santé de 

Kankalabé centre, mais également dans les postes de santé qui sont installés dans les districts 

éloignés du centre du bourg. 

Cette action a un coût annuel de l’ordre de 2.000 € et elle traduit notre solidarité avec les 

populations pour le financement d’un service public qui devrait incomber à l’Etat guinéen 

mais qui en pratique est partiellement supporté par la population, qui doivent rémunèrer des 

agents contractuels pour pallier l’absence de fonctionnaires d’Etat. 

• Le financement d’une maternité 

En 2019 nous avons identifié comme essentiel un bâtiment à usage de maternité ;  

Sur cette année 2019, 369 naissances ont été suivies par le centre de santé. C’est beaucoup 

mais bien inférieur au nombre des naissances qui ont eu lieu à Kankalabé. Dans de nombreux 

cas les grossesses se passent sans suivi avec un accouchement à domicile avec l’aide d’une 

personne qui n’a aucune compétence médicale avec les conséquences que l’on peut imaginer. 



Dans le centre de santé les futures mamans sur le point d’accoucher ou les mamans qui 

viennent de mettre au monde un enfant n’ont aucun endroit dédié et doivent partager la pièce 

de repos avec des personnes malades que ce soient des hommes ou des femmes. 

Il n’y a pas de médecin à Kankalabé 

Il n’existe aucun équipement, une compétence insuffisante des agents et des sages-femmes 

pour assurer le suivi d’une grossesse et identifier et limiter les risques à l’accouchement 

pour les grossesses présentant des difficultés particulières. 

Fin 2019 nous avons reçu des devis pour l’entière rénovation d’un bâtiment ancien attenant 

au centre de santé.  

Le coût à prévoir est important, entre 30.000 et 40.000 € mais il vise à combler un vide 

essentiel et il peut sauver des vies. 

Il est par ailleurs envisagé de prévoir dans le bâtiment une salle permettant de faire des actes 

chirurgicaux en lien avec l’accouchement, épisiotomies, césariennes, voire des opérations 

dans d’autres domaines de la médecine. 

Pour le financement, nous avons reçu comme premier financement significatif dans son 

montant mais également pour le message qu’il délivrait, un don de 1 250 €, récolté lors des 

obsèques de notre ancienne vice-présidente Marie-Christine, qui était très impliquée dans les 

actions pour la santé menées par l’AKGN. Nous avons reçu également reçu des dons affectés, 

d’un montant total de 8 000 € en 2019. 

Nous rechercherons durant l’année 2020, les moyens financiers qui nous manquent pour 

mener à bien ce projet avec un objectif pour 2021. 

 

7) Les micro-crédits 

 

Le micro-crédit est né en 2008 à Kankalabé et il a été mis effectivement en place courant 

2009. 

 

OBJECTIFS :  

- Développement de l’économie locale, 

- Amélioration des conditions de vie, 

- Autonomie des partenaires locaux qui gèrent les fonds prêtés. 

- Le micro-crédit met à la disposition de petits acteurs économiques locaux des sommes 

d’argent leur permettant de développer leurs activités agricoles, artisanales et commerciales. 

 

MOYENS : 

Les moyens n’ont pas été augmentés en 2019 mais le point fort du micro-crédit est qu’il s’auto 

alimente et s’auto finance par les remboursements des sommes prêtées et les intérêts produits. 

Lorsque des fonds sont injectés au fur et à mesure des besoins les sommes disponibles 

augmentent, sinon, l’argent mis à la disposition de petits emprunteurs qui ne pourraient se 

financer sur le marché bancaire constitue un fond qui est géré par notre coordinateur sur place.  

24 petits acteurs de l’économie locale en plus de ceux dont les prêts souscrits en 2018 courent 

encore ont été financés en 2019 

 

Moyens cumulés depuis la création du micro-crédit à fin 2019 : 20.000 € environ ; 

 

8) Renouvellement du CA : 

Sont sortants :  
- FERQUEL Gilles : Délégué à l’envoi du matériel 

- LENFANT Jacques : Délégué aux brocantes 



- GALY Coralie : Déléguée à la santé 

- RECEVEUR Sandrine : Déléguée à l’Education 

 

9) Bilan financier 2019 

Marc présente le bilan financier 2019 qui fait état des recettes, pour un montant de  27 739,75 €, et 

des dépenses, pour un montant de -21 547,91 €  (voir annexe). 

 

Les dépenses sont à 98% en Guinée, de plus les frais bancaires sont plus que compensés par un don 

du CIC en faveur du soutien scolaire. 6% de frais de gestion en incluant le salaire de notre 

correspondant en Guinée.  

Santé et social représentent 30% des dépenses. Le scolaire 22% et l’écologie 42%. Le volume des 

parrainages est artificiellement doublé, nous avons changé le mode de versement, nous somme passé 

à un versement en 1 fois à la rentrée. 

Salaire ADK
4%

Frais de gestion
1%

Frais bancaires
1%Centres de Santé

5%

Parrainage 
d'écoliers 

25%

Action C02
13%

Reboisement
29%

soutien scolaire
11%

Lycée
5% Ecole Dalaba

6%



 

Commentaires : 

• 5% des recettes sont des subventions,  

• 13% sur action spécifiques (calendriers, confitures, Marché du monde solidaire, bol de riz de 

l’école Saint Pierre,  

• 82% des recettes sont des cotisations et des dons fléchés ou non. Le don du CIC est affecté au 

soutien scolaire. La recette fléchée Maison Marie Christine vient s’ajouter au don réalisés lors 

des obsèques de Marie Christine.  

Marc liste les sources de recettes et les dépenses détaillées, et il souligne l’effort constant de 

l’association pour réduire les très faibles frais de fonctionnement et les renonciations des bénévoles 

au remboursement des frais de missions (5868,68€) . 

Il remercie en particulier la générosité de Filor Avocats pour ses dons dédiés au reboisement et 

l’association ALAJI pour son don en faveur de la maison Marie Christine.. 

La trésorerie fait apparaitre un résultat positif : 6194,84€, 5000 affectés à la maison Marie Christine. 

Cécile DE LOGIVIERE est chargée du contrôle des comptes de l’AKGN, de la tenue des livres et de 

la variation de la trésorerie, ainsi que de la destination des sommes. Elle souligne, à nouveau cette 

année, le travail rigoureux de comptabilité. Elle note également les faibles frais de bureau et confirme 

que toutes les écritures, tant en dépenses qu’en recettes, sont correctes. Elle n’a pas de remarque à 

formuler en ce qui concerne la tenue des comptes, toutes les pièces justificatives ayant bien été 

transmises. 

Dans ces conditions, Cécile DE LOGIVIERE certifie le bilan 2019 et le compte de résultats pour 

l’exercice 2019. 

Annexe Tableau Bilan  
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10) Les projets 2020 initiés ou se poursuivant en 2019 sur lesquels nous travaillons déjà et dont 

nous débattrons ensemble : 

 

- L’action en partenariat avec le GREF 

- Les reboisements 

- La Santé : le financement de la maternité et un partenariat à mettre en place avec l’association 

CEMAK en matière de santé préventive à Kankalabé. 

- La manifestation du 17 septembre 2020 pour les 100 ans de l’OHS qui va nous donner 

l’occasion d’organiser une manifestation parallèle le même jour à Kankalabé. 448 kms à 

parcourir par les jeunes, les vieux, les valides et les personnes handicapées dans une grande 

action de solidarité. 

DEPENSES RECETTES

1. ASSURANCE ET ADHESIONS 1.COTISATIONS 1 040,00 €   1 040,00 €            

Assurance 109,74 €-        

Cotisation Multicoolor 25,00 €-          2. DONS

134,74 €-                           Pour parrainage d'écoliers (Dalaba) 2 160,00 €   

2. FRAIS ADMINISTRATIFS Affectés au reboisement 4 500,00 €   

Inscription Marché du Monde solidaire 50,00 €-          Affectés Ecole 1 180,00 €   

Frais d'affranchissement -  €             Affectés au soutien scolaire en Guinée 2019 1 780,00 €   

Frais photocopies et impression -  €             Affecté Maison Marie Christine 5 000,00 €   

Frais Assemblée Générale 60,00 €-             Non affectés 8 034,00 €   

Abonnement blog 18,79 €-          22 654,00 €          

128,79 €-                           3. SUBVENTIONS

3.ACTIONS EN GUINEE Subvention Ville de Nancy 1 500,00 €   

Accès à l'eau potable -  €                 Subvention département 54

Reboisement 6 161,86 €-       Subvention région Grand Est

Centres de Santé 1 013,48 €-       1 500,00 €            

Parrainage d'écoliers école de Dalaba 5 440,00 €-       

Micro-crédit -  €                 4. PRODUITS ACTIONS EN France

Action C02 2 810,00 €-       Action "BOL DE RIZ" 650,00 €      

soutien scolaire 2 330,00 €-       Marché du Monde solidaire 831,68 €      

Salaire correspondant Kankalabé 900,00 €-          Ventes calendiers Souches pour Soutien scolaire 2019 410,00 €      

Lycée 1 200,00 €-       Ventes confitures 502,00 €       

Travaux Ecole Dalaba 1 200,00 €-       

 

21 055,35 €-                     2 393,68 €            

4. FRAIS BANCAIRES 5. INTERETS CIC

Frais de tenue de compte et commissions de transfert229,03 €-          229,03 €-                           interets livret A 2019 152,07 €    152,07 €               

TOTAL DEPENSES 21 547,91 €-                TOTAL RECETTES 27 739,75 €          

 RESULTAT exercice réalisé 2019 6 191,84 €                  

5. Frais engagés par membres AKGN 508,27 €-                     6. Dons par renonciation au remboursement de frais 508,27 €               

Frais de mission en Guinée 5 358,41 €-                  Frais de mission en Guinée 5 358,41 €            

5 866,68 €-                  5 866,68 €            

TOTAL 27 414,59 €-                TOTAL 33 606,43 €          

Sommes disponibles au 31/12/2018 33 203,03 €                Sommes disponibles au 31/12/2019 39 394,87 €          

Compte courant 10 254,81 €                Compte courant 14 938,24 €          

Livret 20 368,31 €                Livret 20 000,00 €          

Comptes courants locaux (FG) 2 579,91 €                        Interets sur livret 152,07 €                   

Bilan Trésorerie 6 191,84 €                  Comptes courants locaux (FG) 4 304,56 €            

EXERCICE AKGN 2019

 ASSOCIATION KANKALABE GUINEE NANCY BILAN 2019 



Cette action se déroulera sur le site du Lycée de Kankalabé et il sera l’occasion de préparer 

une rentrée des classes réussie mais également de mettre un coup de projecteur sur le problème 

du handicap en Afrique. 

- L’action des étudiants de cap Guinée en juin 2020 

- Les soutiens spécifiques aux écoles 

- Le parrainage d’enfants de familles modestes habitant dans des districts éloignés et qui 

intègrent le Lycée. 

- Le financement d’équipements pour des écoles : puits, tables bancs, clôtures ; 

- Le projet de jumelage de Kankalabé avec Villers les Nancy 

En France :  

- le bol de riz le 5 avril à l’école St Pierre et à l’école de Bruyères 

- Le marché du monde solidaire en novembre 2020 

- La participation envisagée aux rencontres d’écologie humaine de l’association « au jardin d’la 

Zabelle » le 5 juillet 2020 à Sion 

- … 

 

 

11) Remerciement aux partenaires sans qui nous ne pourrions exister 

 

Remerciement à FILOR Avocats pour le soutien fidèle depuis 2012 dans les domaines du 

reboisement mais également en appui à toutes nos actions 

A ALAJI organisme de formation qui intervient dans le domaine sanitaire et social pour le 

gros effort consenti en 2019 pour la future maternité 

A ECOTA CONSEIL cabinet qui intervient en appui des entreprises en faveur du 

développement durable, qui réalise des bilans carbones et des audits qualité environnementale 

pour son soutien inconditionnel dans notre action dans le reboisement durable 

A l’IUP FINANCES pour notre partenariat dans l’envoi d’étudiants en mission à Kankalabé 

A toutes les entreprises, clubs sportifs et tous les organismes qui nous donnent du matériel 

sportif, médical, éducatif, informatique, 

A tous les donateurs qui contribuent par leur soutien financier, non à faire vivre notre 

association car elle n’a pratiquement pas de frais de fonctionnements, mais à mener à bien nos 

projets 

Aux membres enfin, du bureau pour leur participation à nos travaux tout au long de l’année, 

qui donnent une âme à notre belle association. 

 

Nous tenons enfin à rendre hommage à notre ami Fanta Mady KOUYATÉ décédé à FRIA 

en juin dernier. 

Fanta Mady était membre d'honneur de l'AKGN et à l'origine du partenariat avec 

KOUMANA (Haute Guinée) depuis 1989 et pendant les 24 années d’actions de l’association 

menées dans cette sous-préfecture. Durant toutes ces années, il a été le représentant parfait 

des villageois de KOUMANA au sein de l'AKGN. Il a toujours fait preuve d'un grand 

dévouement et de droiture. 

 

 


